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Informatïons  communales  -  juin  2024

COMMUNE
DE

SAINT-PREX
St-Prex Reg'Arts  -  Au Foyer, vitrines  du Bourg et Quai du Suchet

Exposition « Couleurs de la Vie )), Foyer1-2  juin et 8-9 juin : 11h-"18h, vendredis soirs 17h-20h

Nouveau règlement  et tarif  des émoluments  du Contrôle  des habitants  dès le ler juin 2024

ll a été approuvé par la Cheffe du département  de l'économie, de l'innovation,

de l'emploi et du patrimoine (DEIEP) en date du 8 avril dernier.

Urban Training  Saint-Prex  ouvert  à

tous chaque  jeudi à 18h30

www.urban-training.ch.

Sur inscription, rendez-vous au Vieux-Moulin.

Installation  d'un Pumptrack  ouvert  à tous au

collège  du Cherrat  du 28 juin au 25 juillet  2024

Circuit fermé fait de bosses et de virages pouvant être parcouru

par tous les engins à roues et roulettes non-motorisés  comme les

vélos, les trottinettes, etc en "pompant" au fil des ondulations.
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Natation  quatre saisons  : partenariat  entre Morges et Saint-Prex

Soucieuses  de promouvoir  l'activité  physique  pour la santé de toutes et tous, les Communes de Morges et de

Saint-Prex lancent un nouvel abonnement  annuel combinant  l'accès aux deux piscines publiques  présentes sur
leur territoire  respectif.

Cet abonnement  sera uniquement  disponible  dans un premier temps à la caisse de la piscine du Parc à Morges

à partir  du samedi18  mai 2024 au 5 juillet  2024. Ensuite, il sera également disponible  à la vente auprès de
l'administration  communale  de Saint-Prex.

Distantes d'une quinzaine de minutes en transports publics, les piscines de Morges et de Saint-Prex proposent une offre

parfaitement complémentaire. La piscine du Parc à Morges présente un bassin olympique de 50 mètres, un bassin non-

nageur et un bassin ludique, ainsi qu'une offre de restauration. La piscine couverte localisée sur le site du Cherrat à

Saint-Prex offre quant à elle un bassin de natation de 25 mètres, ainsi qu'un bassin d'apprentissage répondant aux
besoins d'un large public.

Consciente des attentes exprimées par sa population et dans l'attente de la construction d'une piscine couverte

publique sur son territoire, la Municipalité de Morges voit dans ce nouveau partenariat l'opportunité d'évaluer plus

précisément la demande de la population morgienne pour la pratique de la natation hivernale. Pour la Municipalité de

Saint-Prex, ce nouvel abonnement permet également de compléter les services proposés à la population. Bénéficiant

de plages avec accès au lac non surveillés, les citoyennes et citoyens saint-preyards pourront ainsi profiter également,
durant la saison estivale, de la piscine du Parc à un prix attractif.

Nouvelle tarification

Les nouveaux abonnements combinés seront vendus à un tarif de CHF 350.00 pour les adultes, CHF 225.00 pour les

enfants et CHF 300.00 pour les personnes bénéficiant du tarif préférentiel (Saint-Preyards, AVS, AI, jeunes en
formation) sur présentation d'un justificatif.


